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PROJET D’AGRANDISSEMENT DE L’USINE DE FABRICATION  
DE MATÉRIAUX ÉNERGÉTIQUES SUR LE TERRITOIRE  
DE LA VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD PAR GENERAL 
DYNAMICS PRODUITS DE DÉFENSE ET SYSTÈMES TACTIQUES 
– CANADA VALLEYFIELD INC.
Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) avise la population que le mandat 
d’audience publique sur le projet mentionné ci-dessus débutera le 16 février 2026 pour une durée 
maximale de 4 mois. Le rapport du BAPE devra être remis au ministre responsable de l’Environnement 
au plus tard le 16 juin 2026. 

La première partie de l’audience vise à permettre au public et à la commission de poser des 
questions à l’initiateur et à des spécialistes de différents ministères et organismes afin de s’informer 
et de cerner tous les aspects du projet en vue de la deuxième partie de l’audience.

La deuxième partie permettra aux personnes qui le souhaitent de s’exprimer sur le projet. Elles 
pourront le faire de deux façons : par écrit, en transmettant un mémoire, un commentaire ou une 
image commentée, ou de vive voix, en résumant un mémoire ou en présentant une opinion verbale.

1re partie de l’audience :
Les séances de première partie débuteront le 17 février 2026. Les coordonnées ainsi 
que les heures des séances peuvent être consultées sur le site Web du BAPE.
Les participantes et participants pourront poser des questions en salle et à distance. 
D’autres séances pourraient s’ajouter au besoin.

2e partie de l’audience :
Les séances de deuxième partie se dérouleront à compter du 18 mars 2026. Les 
coordonnées ainsi que les heures des séances peuvent être consultées sur le site Web 
du BAPE.
Les participantes et participants pourront s’y inscrire dès le 17 février.

Il sera possible de suivre l’audience publique et d’y participer à distance à l’adresse suivante :  
bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/materiaux-energetiques-valleyfield/

Disponibilité de l’information :

Les documents relatifs au projet soumis à la consultation publique et à l’examen de la 
commission sont disponibles en version électronique à l’adresse suivante :  
bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/materiaux-energetiques-valleyfield/

Ils peuvent également être consultés aux adresses suivantes :

Bibliothèque Armand-Frappier – Succursale Valleyfield 
80, rue Saint-Thomas 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6T 4J7 
Téléphone : 450-370-4860 

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) 
140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec)  G1R 5N6 
Téléphone : 1 800 463-4732 ou 418 643-7447

Le Registre des évaluations environnementales, sous la responsabilité du ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, rend 
également accessibles au public à l’adresse suivante : ree.environnement.gouv.qc.ca, les 
renseignements et les documents relatifs au projet prévus par la Loi tout au long de sa durée de 
vie.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, le public est invité à contacter le coordonnateur 
de la commission au 581 925-0663 ou, sans frais, au 1 800 463-4732 ou, par courriel, à l’adresse 
suivante : materiaux-energetiques-valleyfield@bape.gouv.qc.ca

Le secrétaire du BAPE
René Beaudet

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 

MANDAT D’AUDIENCE PUBLIQUE

ERIC TREMBLAY // ETREMBLAY@GRAVITEMEDIA.COM

Les élèves de l’école Notre-Dame-de-la-Paix, délocalisés en 
décembre dernier en raison d’enjeu de qualité de l’air, 
retourneront à Beauharnois à la rentrée 2026-27. Dans une 
école modulaire, construite sur le terrain de l’établissement 
scolaire dans le secteur Melocheville.

Depuis le mois de décembre, les élèves 
ont été dirigés vers la nouvelle portion de 
l’école de la Baie-Saint-François (ÉBSF) à 
Salaberry-de-Valleyfield.

Or, le ministère de l’Éducation a confir-
mé un financement nécessaire pour l’ins-
tallation de modulaires pour accueillir les 
enfants au mois d’août.

L’école de la Baie-Saint-François pourra 
ainsi finalement occuper la nouvelle 

section de quatre étages qui devait être 
accessible pour la rentrée 2023.

« Nous sommes soulagés d’avoir la 
confirmation que nous pourrons comp-
ter sur ces nouveaux espaces afin de 
dégager « l’ancienne partie »  », a laissé 
savoir le directeur de l’ÉBSF dans une 
lettre envoyée aux parents des étudiants 
d e  l ’é c o l e  s e c o n d a i r e  s i t u é e  à 
Salaberry-de-Valleyfield.

MARIO PITRE // MPITRE@GRAVITEMEDIA.COM

Trois personnes ont été arrêtées à la suite de deux 
perquisitions menées le 22 janvier à Beauharnois qui ont 
permis la saisie de diverses quantités de stupéfiants.

Les opérations effectuées par le Service 
de police de Châteauguay ont résulté en 
la saisie de de cocaïne, de comprimés de 
méthamphétamine, de cannabis, de ciga-
rettes de contrebande, de plusieurs armes 
prohibées et de plus de 3000 $ en argent 
canadien.

Les policiers ont procédé à l’arrestation 
de Lynn Hoffman, qui a comparu le jour 
m ê m e  a u  p a l a i s  d e  j u s t i c e  d e 
Salaberry-de-Valleyfield relativement à 
des infractions en matière de stupéfiants. 

Deux résidents de Beauharnois, un 
homme de 64 ans et une femme de 61 ans, 
ont également été arrêtées et devront 
comparaître ultérieurement, fait savoir la 
police châteauguoise.

Incidemment, le Service de police de 
Châteauguay remercie les citoyens pour 
leur collaboration et leur vigilance dans le 
cadre de cette opération. « Leur soutien 
demeure essentiel pour appuyer le travail 
des policiers et contribuer au maintien 
d’un milieu de vie sécuritaire. »

École Notre-Dame-de-la-Paix

Rentrée 2026 dans des 
locaux temporaires

Stupéfiants

Trois arrestations 
à Beauharnois

Les élèves de l’école Notre-Dame-de-la-Paix retourneront à 
Beauharnois, dans des locaux temporaires. (Photo : Archives)
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